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Monsieur le Conseiller d’Etat, 

Le Conseil du Jura bernois (CJB) a examiné, dans sa séance du 17 décembre 2014, le plan de 
mesures cité en titre. Il se réjouit de constater que la situation s’est améliorée ces dernières 
années, et que dans certains cas elle continuera de s’améliorer grâce aux progrès techniques. 

En passant en revue les mesures préconisées, nous en avons identifié trois qui ne nous 
semblent pas souhaitables. Nous rejetons les mesures V5 « Gestion de la mobilité », V6 
« Tarification » et F1 « Petites installations alimentées au bois » pour les raisons suivantes : 

- Le fait de créer un nouveau service de la mobilité ne ferait qu’accroître la bureaucratie 
sans résultat tangible, puisque ce service ferait doublon par rapport aux services 
existants au sein des offices des ponts et chaussées ainsi que des transports publics de 
la TTE. 

- Il faut éviter d’introduire de nouvelles procédures chicanières pour les entreprises et les 
ménages alors que la situation est bonne en comparaison internationale. Nous pensons 
notamment que le fait de durcir la situation pour les petites installations à bois (mesure 
F1) risque de créer une usine à gaz bureaucratique et une police indésirable des 
ménages pour des résultats minimes. 

- Ce n’est pas au canton d’intervenir spécifiquement auprès de la Confédération pour 
régler des questions de protection de l’air là où les décisions n’ont de sens que si elles 
sont prises à l’échelon international (mesures V6 et F1). 

En ce qui concerne les 10 autres mesures (V1-V4, M1, F2-F3, IG1-IG2 et L1), le CJB n’a pas de 
commentaire particulier si ce n’est d’appeler les services chargés de les appliquer à effectuer les 
pesées d’intérêts nécessaires pour ne pas entraver le développement, puisque la carte mondiale 
de la pollution de l’air montre que les pays les plus développés sont ceux où la situation est la 
meilleure. 

  



  

 

En vous souhaitant bonne réception de notre prise de position, nous vous prions d’agréer, 
Monsieur le Conseiller d’Etat, nos salutations distinguées. 
 
 
 Conseil du Jura bernois 
 

 Le président : Le secrétaire général : 
 
 
 
 
 
 
 Willy SUNIER Fabian GREUB 


